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EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 27 février 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu le Rapport-préavis N° 2023/63 de la Municipahté, du 7 décembre 2023

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. de valider les principes du nouveau plan lumière, structuré autour de la création d’une

trame noire, de sorte à réduire la pollution lumineuse, privilégier la qualité du sommeil

et la santé des riveraines et riverains, protéger la biodiversité nocturne et réduire la

consommation d’énergie

2. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de

CHF 24000000.-, y compris coût de personnel interne et intérêts intercalaires, pour

assurer le financement de l’éclairage public, y compris illuminations patrimoniales et

décorations de Noél, selon les principes du plan lumière pour la période 2024-2033

3. d’autoriser la Municipalité à calculer et enregistrer les charges d’intérêts et

d’amortissements relatives à ce crédit en fonction des dépenses réelles sur les

rubriques 322, respectivement 331, du service concerné des Services industriels
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4. de modifier l’article 11 du Règlement sur les procédés de réclame du S mars 1994

comme suit et de le meure en vigueur dès approbation cantonale et après

consultation des milieux concernés

«Article 11 — Durée de l’allumage et conformité au plan lumière

La Direction des travaux peut limiter la durée de l’éclairage des procédés luminewe

Les procédés de réclame lumineux sur les bâtiments, y compris les vitrines des

commerces et d’exposition, doivent être éteints au plus tard une heure après la fin

de l’activité et rallumés au plus tôt une heure avant son début.

2. Les procédés de réclame lumineux situés sur le domaine public ou privé doivent

être éteints de 00h30 à 5h30.

Les procédés lumineux sont interdits dans la zone 1 (pas d’éclairage public) telle

que définie dans le plan lumière et dans la zone 2 éteints au plus tard en même

temps que l’éclairage public.

Les illuminations de façade doivent être éteintes au plus tard à 00h30.

La Municipalité peut édicter des régies pour régler d’autres cas ou fixer des

conditions plus précises selon les principes du plan lumière, portant par exemple

sur la luminance ou les températures de couleurs.

6, Les conventions en cours sont réservées jusqu’à leur prochaine échêance, avec

une mise en conformité à réaliser dans les 12 mois qui suivent.»

5. d’adopter la réponse au postulat de Mme Marie-Thérèse Sangra et consorts « Pour

un éclairage public nocturne sans pollution lumineuse

6. d’adopter la réponse au postulat de M. Olivier Thorens « Pour un éclairage nocturne

épargnant la santé

7. d’adopter la réponse à la pétition de M. Georges Guex « Il faut revenir au rythme

lumiére le jour, l’obscurité la nuit »

8. d’adopter la réponse à la pétition de M. Alain Bron « Un plan lumière, aussi pour les

passages piétons ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-sept février deux mille vingt-quatre.
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Le pfésident: Le secrétaire
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